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Montréal, le 4 mars 2003
Par télécopieur
À:

Tous les intervenants dans le dossier tarifaire 2003 de SCGM  (dossier R-3484-2002)

Objet :
Demande d’autorisations de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie / acquisition des bureaux d’affaires 2002-2003 


Notre dossier R-3509-2003
Le 26 février 2003, SCGM a déposé auprès de la Régie une demande en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie concernant l’acquisition des bureaux d’affaires de la Montérégie, de Laurentides et de l’Est de Montréal.

La Régie entend procéder sur dossier à l’examen de cette demande.  Les intervenants au dossier tarifaire R-3484-2002 qui désirent participer à cet examen ont jusqu’au 13 mars 2003, 12h, pour en informer la Régie et indiquer de quelle façon ils entendent le faire.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c.
Me Jocelyn B. Allard

Procureur de SCGM

